
Le siège de l’ENTV situé au 21,
boulevard des Martyrs va
connaître très prochainement

la pose d’un équipement de sécu-
rité. Un appel d’offres vient d’être
lancé pour l’acquisition de ce
matériel. Et dire que le citoyen
lambda pensait naïvement que le
siège de l’ENTV faisait partie des
établissements les plus sécuri-
sés.

Un jour, un sondage

OUI  

NON 

Sans opinion

Résultats du dernier sondage

Avez-vous organisé votre soirée d’hier
en fonction de la programmation du cla-
sico espagnol entre le Barça et le Real ?
OUI : 47,97%
NON : 47,14 %
S. OPINION : 4,89%

Avez-vous suivi avec intérêt
le 1er tour de l’élection présidentielle

en France ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com
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ERISCOOPERISCOOPReport à l’ONM
Le nom du nouveau secrétaire

général de l’Organisation natio-
nale des moudjahidine sera
connu juste après les élections
législatives du 10 mai, apprend-
on de sources sûres.

La session extraordinaire du
conseil national de l’ONM, qui
devait se tenir au début du mois

d’avril, a finalement
été reportée.

Les candidats
à ce poste sont
actuellement
en cours de
sélection au
niveau des
Wilayas histo-

riques.

Pas d’aménagement
pour les îles

Habibas ?
S’achemine-t-on vers l’abandon

du projet d’aménagement de la zone
naturelle des îles Habibas d’Oran ?

En effet, on vient d’apprendre que
le ministère de l’Environnement
vient d’annuler l’attribution du mar-
ché pour lequel il avait lancé un
appel d’offres.

Un mois
pour un chéquier

Il est tout de même curieux
de vouloir inciter les
citoyens à utiliser le
chèque comme moyen
de transaction alors
qu’au même moment, la
délivrance d’un ché-
quier au niveau des
banques se fait, dans le
meilleur des cas, au bout
d’un mois.

Les experts-comptables
avertis

Le Conseil de l’ordre des comp-
tables rappelle à l’ordre ses adhé-

rents. Il les met en garde contre la
violation d’une disposition obli-
geant les entreprises à recourir
exclusivement à des comptables
algériens. Les comptables sont
priés de signaler toute violation de
cette disposition, notamment de la

part des entreprises étrangères.


